
Master Droit des ressources humaines et protection sociale » 
Séminaire de Contentieux prud’homal 

Module II - 1 
 

Intervenant : C. SEMPERE  
 

Objectifs Méthodologie 
 
A l’issue de ce module, les étudiants doivent 
pouvoir dans un cadre professionnel : 
- appréhender concrètement le fonctionnement 
de la justice prud’homale. 
- construire et présenter un dossier prud’homal 
- maîtriser la technique de la transaction. 

 

 
La pédagogie proposée repose sur l'alternance 
d'apports théoriques méthodologiques et de 
mises en situation. 
Les étudiants seront amenés à travailler en 
groupes sur la résolution de cas pratiques traité 
par l’intervenant 

Progression pédagogique 
 

Introduction 
 

Le particularisme de la juridiction prud'homale : parité et oralité 
 
I - La maîtrise du circuit procédural 
 

- Organisation et fonctionnement 
 
- Règles de compétence 
 
- L'instance prud'homale  

 
II - L'élaboration et la présentation d'un dossier contentieux  
 

- Le respect du contradictoire 
 
- La préparation de l'argumentaire 

 
- L'audience 

 
III - La transaction : comment mettre fin au procès 
 

- Le rôle et le contenu 
 
- Les risques liés à la transaction 

 
L’intervenant Durée 

 
  
 

 
Durée : 20 heures 
 
Pré-requis  : Le stagiaire doit avoir suivi et 
assimilé les règles essentielles du droit du travail 

 


